
EN CONTINU

Tenir à jour le calendrier prévisionnel
de révision des lois et règlements du
MRNF

2
Les secteurs d'activité du MRNF
doivent proposer les ajustements
requis au calendrier prévisionnel
de révision des lois et règlements

1
EN CONTINU

Tenir à jour l'inventaire des lois et
règlements, sous la responsabilité
du MRNF, visés par l'ARA

Les secteurs d'activité du MRNF
doivent signifier les modifications
nécessaires à l'inventaire des lois
et règlements

MÉCANISME
DE RÉVISION
PERMANENT
DES LOIS ET

RÈGLEMENTS

Les secteurs d'activité du MRNF
procèdent annuellement à l'analyse
sommaire des lois et règlements afin
de présenter les recommandations
de révision au comité directeur

ANNUELLEMENT

Présenter, au comité directeur ministériel,
l'analyse sommaire des lois et règlements
visés par l'ARA, les recommandations de
révision et les ajustements au calendrier
prévisionnel
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Selon la Politique gouvernementale

sur l'allègement réglementaire et

administratif, les ministères et

organismes  responsables de

l'élaboration de règles qui ont des

répercussions sur les entreprises

doivent se doter d'un mécanisme

de révision de ces règles et le

rendre public sur leur site Web.

Au ministère des Ressources

naturelles et des Forêts (MRNF), ce

mécanisme est réalisé en continu, à

l'aide d'un inventaire des lois et

règlements visés par l'ARA ainsi

que d'un calendrier prévisionnel de

révision. Annuellement, le

processus prévoit une analyse et

des recommandations au comité

directeur ministériel sur la

nécessité ou non d'une révision

réglementaire ou législative. 

ALLÈGEMENT RÉGLEMENTAIRE ET ADMINISTRATIF (ARA)


